Le Soir, 11/10/2007  

Les délégués estiment que l'état-major « achète » la paix syndicale  

Sypol.be en pétard avec la zone  

Le syndicat apolitique flingue le chef de corps de la zone Bruxelles-Ixelles, Roland Vanreusel.  

Ils parlent d'un « autre Charleroi » mais ne s'expriment qu'en leur nom ou celui de Sypol.be. Pourtant agréé par arrêté royal, le syndicat apolitique est qualifié de « non représentatif » par la zone Bruxelles-Ixelles parce qu'il ne compte pas suffisamment d'affiliés. Il n'empêche : ils parlent. De « décisions prises au mépris des procédures existantes », de « copinage » et, enfin, d'une « paix syndicale obtenue au prix de passe-droits accordés à certains représentants syndicaux ». Selon Sypol.be, le chef de zone Roland Vanreusel et le bourgmestre de la Ville, Freddy Thielemans (PS), auraient tout simplement tissé une toile autour de la zone.  

« Un exemple parmi beaucoup d'autres », explique Sypol.be. Parmi d'autres ? « Oui. Parmi d'autres parce que les affaires dont nous avons connaissance sont précisément celles qui remontent par accident. »  

Le premier cas, selon Sypol.be, concerne un représentant de la section locale du syndical libéral, le SLFP. Il serait emblématique de la manière dont on « muselle les syndicats », et notamment le syndicat libéral, curieusement discret dans une zone plutôt socialisante - elle est dirigée par l'« ami du PS » Roland Vanreusel. Et Freddy Thielemans est le président du collège de police.  

Les faits : le représentant libéral de la section locale a été condamné pour « coups et blessures dans l'exercice de ses fonctions » avec suspension du prononcé en juin 2006. Or, s'étonne Sypol.be, il n'a même pas fait l'objet d'une mesure disciplinaire. Au contraire, il a été « promu » chef de la recherche locale du district de la zone Laeken-Neder-over-Heembeek, alors qu'il aurait dû être écarté de la sphère judiciaire.  

« Tout est cadenassé »  

De même, d'autres s'étonnent qu'il ait fallu que son nom soit cité dans le cadre d'une autre affaire pour que le collège de police soit averti. « C'est la procédure quand un police fait l'objet d'un dossier pénal : le parquet informe le chef de corps, en l'occurrence Roland Vanreusel, et celui-ci a l'obligation d'informer le collège de police. » La même source révèle, alors que la zone est entrée en fonction en avril 2002, qu'il a fallu attendre cinq ans pour que le collège soit informé de faits relevant de l'autorité disciplinaire, à savoir le chef de corps et le collège. « Tout est cadenassé. » Selon Sypol.be, la manière utilisée par Roland Vanreusel pour obtenir la « paix syndicale » concerne aussi le Syndicat national du personnel de police et de sécurité (SNPS), représentant l'ex-gendarmerie, et plus particulièrement un de ses délégués syndicaux, inspecteur à la 3e division du Centre. Comme délégué, il peut s'absenter 60 jours par an, détaille Sypol.be. Or, depuis quatre ans, l'intéressé n'aurait plus établi de rapport ni de dossier. « Le chef de service commet-il un faux en écriture en avalisant, par sa signature, la prétendue présence d'un membre du personnel qui est absent ? » s'interroge Sypol.be par ailleurs étonné que le « contrôle interne n'ait rien remarqué ».  
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